
Remplacement 
des chauffages 

électriques 
Guide pour 

une rénovation 
réussie



Les chauffages  
électriques ne sont 

plus adaptés à notre 
époque. Le présent 
guide illustre les 

différents systèmes 
existants et montre 

comment adopter  
un système plus 

efFIcace. 

2 3



RAISonS DE FAIRE REMPLACER  
VoTRE SySTèME DE CHAuFFAGE 

• S’engager sur la bonne voie avec la politique énergétique  ............8

• Moins d’électricité pour autant de confort –  
 maintien de la valeur des biens fonciers  .....................................10  

PRéSEnTATIon DES SySTèMES DE CHAuFFAGE éLECTRIquE

• Accumulateur électrique centralisé  .............................................16

• Accumulateurs électriques décentralisés  .....................................17

• Chauffage électrique direct et chauffage électrique 
 à infrarouges  ......................................................................     18

• Chauffage électrique au sol (« tapis chauffant électrique ») .........19

• Radiateurs électriques soufflants  ................................................20

• Prescriptions énergétiques dans le bâtiment –  
 ce qu’il faut également prendre en compte  ................................22

VERS un SySTèME DE CHAuFFAGE EFFICACE

• Le remplacement du chauffage en quatre étapes  .......................26

• Présentation des systèmes de chauffage –  
 les énergies renouvelables en première ligne  ..............................30

• Rénover le système de chauffage de l’eau  ..................................32

• Astuces pratiques .......................................................................34

• Calcul des économies réalisables lors du remplacement  
 du chauffage – estimation des coûts  ..........................................36

InFoRMATIonS CoMPLéMEnTAIRES

• Services de l’énergie ...................................................................38

• Pour en savoir plus  .....................................................................40

TABLE DES MATIèRES

L’exploitation efficace de l’énergie électrique compte parmi les défis  

les plus actuels : elle est la condition nécessaire à l’approvisionnement  

sûr et économique de notre pays en électricité. Le remplacement des  

chauffages électriques à résistances utilisés pour la production de  

chaleur ambiante représente une étape importante de la réalisation  

de cet objectif. L’interdiction de ces appareils (y compris de ceux qui  

sont déjà installés) fait actuellement l’objet d’une discussion politique. 

Les chauffages électriques devront, tôt ou tard, être remplacés en raison 

de leur ancienneté : avec l’installation d’un nouveau système de chauffa-

ge, p. ex. d’un chauffage par pompe à chaleur, grâce auquel il est possib-

le d’économiser entre deux tiers et trois quarts de l’énergie de chauf- 

fage, les charges diminuent nettement et la valeur du bâtiment augmente.

 

Chaque bâtiment est unique. Les recommandations qui figurent dans  

cette brochure doivent être adaptées aux exigences particulières de  

l’objet. Les informations relatives aux possibilités d’économie et aux  

tarifs ne sont données qu’à titre indicatif et peuvent grandement  

diverger dans certains cas.  

 
SuiSSeenergie

SuisseEnergie est le programme qui permet à la Confédération, aux  

cantons, aux communes, à l’économie et aux associations d’œuvrer  

conjointement à la réalisation d’objectifs énergétiques et climatiques  

au niveau national. 

SuisseEnergie constitue la plateforme centrale qui informe, sensibilise, 

met en réseau et coordonne les différents acteurs. Elle encourage aussi 

les échanges de savoir-faire. La direction opérationnelle de SuisseEnergie  

est du ressort de l’office fédéral de l’énergie. Elle joue un rôle déter-

minant dans la Stratégie énergétique 2050. SuisseEnergie finance et 

accompagne des projets de partenaires du secteur public et privé qui 

soutiennent des mesures selon le concept détaillé 2013-2020. 



La Confédération 
et les cantons 

s’engagent à exploi- 
ter l’électricité de 
manière eff icace et 

économique. Dans ce 
contexte, l’aban-
don de la chaleur 

de source purement 
électrique est une 
étape importante. 



efficacité

Pour fonctionner, les chauffages électriques ont besoin, comparati-

vement à la pompe à chaleur, de beaucoup plus d’énergie électrique. 

L’installation de ces appareils n’est plus justifiée en raison de leur 

faible efficacité énergétique.

recourS aux énergieS renouvelableS

L’utilisation des énergies renouvelables peut et doit être envisagée, 

en particulier pour chauffer les locaux et l’eau. 

reSSource rare 

L’électricité produite de manière écologique est une ressource rare et 

précieuse, qui n’est disponible qu’en quantité limitée, en particulier 

pendant la période de chauffe. Les centrales électriques produisent 

davantage d’électricité grâce aux combustibles fossiles principale-

ment en hiver. 

agent énergétique haut de gamme

L’électricité est une forme d’énergie de très grande qualité. Il est 

vraiment dommage de l’utiliser pour le chauffage. 

rentabilité

Le remplacement des chauffages électriques par des systèmes de 

chauffage plus efficaces est rentable quand on choisit les bonnes  

mesures. En outre, diverses centrales électriques discutent actuelle-

ment d’une suppression du tarif bon marché appliqué la nuit. 

autonomie énergétique

Avec la mise en place d’appareils électriques performants et l’aban-

don des chauffages électriques, nous permettons à notre pays de 

devenir moins dépendant de l’électricité importée de l’étranger.

exploitation du réSeau

Le réglage des pompes à chaleur permet de réduire les pics de  

consommation sur le réseau électrique.

S’engager Sur la bonne voie  
avec la politique énergétique 

L’installation de nouveaux chauffages 
électriques n’est déjà plus autorisée 
dans la plupart des cantons.  

Les chauffages électriques à infrarouges 
font partie des chauffages électriques 
et ne sont pas autorisés non plus. 

Certains cantons permettent encore le 
remplacement de quelques chauffages 
électriques dans les bâtiments existants. 
une interdiction formelle de ces appa-
reils est envisagée.

Chauffage électrique

100%

Pompe à chaleur avec chauffage au sol

75%

25%
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• L’utilisation d’un système de chauffage adapté augmente la valeur  

 des biens fonciers.  

• Avoir un système de chauffage qui utilise les énergies renouvelables  

 et ne rejette pas de Co2 permet de vivre confortablement tout en   

 ayant la conscience tranquille.  

• une faible consommation d’énergie fait baisser les charges.  

• L’électricité étant une ressource rare, il faut obligatoirement  

 s’attendre à une augmentation des prix à long terme.  

• Divers cantons, ainsi que certains producteurs d’énergie (centrales   

 électriques), octroient des contributions financières pour le  

 remplacement des chauffages électriques. 

• une interdiction des chauffages électriques est actuellement en cours   

 de discussion. C’est pourquoi la valeur de revente des bâtiments   

 équipés de ce type d’appareils n’est pas bonne.  

• Se débarrasser de ces appareils permet de réduire les vagues  

 électromagnétiques, appelées électrosmog, dans les pièces à vivre.  

• Si on utilise une pompe à chaleur à sondes géothermiques, il est  

 possible de jouir d’encore plus de confort avec un système de  

 refroidissement naturel (freecooling).

moinS d’électricité pour autant de confort –  
maintien de la valeur deS bienS foncierS 

LES CHAuFFAGES éLECTRIquES nE SonT PLuS 
ADAPTéS à LA PRoDuCTIon DE CHALEuR DAnS 
LES BâTIMEnTS. AVEC un nouVEAu SySTèME DE 
CHAuFFAGE EFFICACE, LES CoûTS énERGéTIquES  
ET D’ExPLoITATIon PEuVEnT RESTER BAS. 
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DE noMBREux ExEMPLES DE RénoVATIon 

MonTREnT quE LE REMPLACEMEnT DES 

CHAuFFAGES éLECTRIquES EST éConoMIquE : 

LES éConoMIES RéALISéES (énERGIE, IMPôTS, 

ConTRIBuTIonS FInAnCIèRES) SonT En EFFET 

PLuS IMPoRTAnTES quE LES DéPEnSES  

(InVESTISSEMEnT, InTéRêTS). 
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On trouve sur  
le marché différents 

systèmes de chauffage 
électrique, qui se dis-

tinguent par leur mode 
de fonctionnement  

différent. Pour  
chacun d’eux, des pres- 

criptions spécifiques 
s’appliquent. Il faut 

toutefois savoir qu’ils 
consomment tous de 

l’électricité de 
manière inefficace.



fonctionnement

Les installations de chauffage avec accumulateur électrique centralisé dis-

posent d’un système de répartition de la chaleur (en général un chauffage 

au sol). L’accumulateur est chargé majoritairement à partir d’électricité 

produite pendant la nuit. Lorsque la chaleur disponible dans l’accumula-

teur ne suffit pas à couvrir les besoins journaliers, le chauffage est assuré 

par de l’électricité supplémentaire. 

preScriptionS énergétiqueS 

(prendre en compte leS divergenceS au niveau cantonal) 

L’installation d’accumulateurs électriques centralisés n’est pas autorisée 

dans les nouvelles constructions. Le remplacement d’appareils défectueux 

n’est pas permis non plus. une interdiction des accumulateurs centralisés 

(les appareils existants devraient alors être remplacés dans un certain 

délai) est actuellement discutée au niveau politique. 

recommandationS

Ce système de répartition de la chaleur est idéalement adapté à l’ins-

tallation d’une pompe à chaleur.  Le remplacement de l’accumulateur 

centralisé par une pompe à chaleur est en outre rentable : les économies 

réalisées grâce à la réduction de la consommation d’électricité permettent 

d’amortir les coûts d’investissement. 

accumulateur électrique centraliSé accumulateurS électriqueS décentraliSéS 

PRéSEnTATIon DES SySTèMES DE 
CHAuFFAGE éLECTRIquE

fonctionnement

Les accumulateurs électriques décentralisés sont placés dans chaque pièce 

et ne disposent d’aucun système de répartition de la chaleur. Les appareils 

utilisent majoritairement l’électricité bon marché produite pendant la nuit 

et stockée dans l’appareil sous forme de chaleur. La diffusion de la cha-

leur s’effectue par le biais d’un ventilateur commandé par une minuterie. 

En fonction de la température extérieure et du niveau de chargement de 

l’accumulateur, le chauffage de la pièce est complété par un système de 

chauffage direct. 

preScriptionS énergétiqueS 

(prendre en compte leS divergenceS au niveau cantonal)

La mise en place de chauffages électriques décentralisés n’est pas au-

torisée dans les nouvelles constructions. Par contre, les appareils déjà 

installés peuvent pour le moment être soit remplacés soit réparés. 

recommandationS

La réparation d’appareils défectueux est de plus en plus difficile ou pos-

sible uniquement dans certains cas. C’est pourquoi il ne faut pas attendre 

que les appareils tombent en panne, mais les faire remplacer à temps. 

La mise en place d’un nouveau système de chauffage s’effectue idéale-

ment au moment de la rénovation d’un bâtiment. Il est plus économique 

et plus simple d’installer un système de répartition  

de la chaleur à ce moment-là. 
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fonctionnement

Les chauffages électriques directs et les chauffages électriques à 

infrarouges diffusent une partie de l’énergie thermique sous forme de 

chaleur rayonnante, ce qui est partiellement problématique pour le 

confort. L’électricité bon marché disponible pendant la nuit n’est pas 

utilisée en raison de l’absence d’accumulateur.

preScriptionS énergétiqueS

(prendre en compte leS divergenceS au niveau cantonal)

L’installation de nouveaux chauffages directs pour chauffer des 

bâtiments n’est autorisée ni dans les nouvelles constructions ni dans les 

bâtiments rénovés. Cette prescription s’applique également lorsque l’on 

produit sa propre électricité avec une installation photovoltaïque. Les 

appareils défectueux peuvent toutefois être remplacés. Certains 

chauffages à infrarouges sont autorisés si le but est d’améliorer le 

confort.

recommandationS  

La réparation d’appareils défectueux est difficile et ne vaut pas la peine 

en général. C’est pourquoi il ne faut pas attendre que les appareils 

tombent en panne, mais les faire remplacer à temps. La mise en place 

d’un nouveau système de chauffage s’effectue idéalement au moment 

de la rénovation d’un bâtiment. Il est plus économique et plus simple 

d’installer un système de répartition de la chaleur à ce moment-là. 

Certains appareils utilisés uniquement dans le but d’améliorer le confort 

(p. ex. sous forme de chauffe-serviettes) doivent impérativement être 

équipés d’une minuterie et d’un thermostat et  

éteints en dehors de la période de chauffe. 

chauffage électrique direct  
et chauffage électrique à infrarougeS

chauffage électrique au Sol  
(« tapiS chauffant électrique »)

fonctionnement

Les chauffages électriques au sol convertissent l’électricité directement  

en chaleur. Le stockage de l’énergie n’est que partiellement possible.  

La chaleur produite est chère parce que la plus grande part de 

l’approvisionnement en énergie s’effectue aux heures pleines. 

preScriptionS énergétiqueS

(prendre en compte leS divergenceS au niveau cantonal)

Les chauffages électriques au sol sont considérés comme des chauffages 

directs et ne sont autorisés comme chauffage de bâtiments ni dans les 

nouvelles constructions ni dans les bâtiments rénovés. 

recommandationS

La réparation d’appareils défectueux est difficile et ne vaut pas la peine  

en général. C’est pourquoi il ne faut pas attendre que les appareils 

tombent en panne, mais les faire remplacer à temps. 

La mise en place d’un nouveau système de chauffage s’effectue 

idéalement au moment de la rénovation d’un bâtiment. Il est plus 

économique et plus simple d’installer un système de répartition de  

la chaleur à ce moment-là. 
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fonctionnement

Les radiateurs électriques soufflants réchauffent l’air et diffusent  

la chaleur par le biais d’un ventilateur. 

L’électricité bon marché disponible pendant la nuit n’est pas utilisée  

en raison de l’absence d’accumulateur.

preScriptionS énergétiqueS

Les appareils de chauffage électriques enfichables ne sont pas concernés 

par les prescriptions énergétiques cantonales. 

recommandationS

Il  convient de renoncer à utiliser des radiateurs électriques soufflants  

sur le long terme parce que la consommation d’énergie est élevée et  

le coût énergétique considérable. 

L’utilisation ciblée et limitée dans le temps d’un radiateur électrique 

soufflant peut être intéressante si on abandonne l’idée de chauffer tout 

un bâtiment par ce biais (p. ex. salle de classe hors période de cours). 

radiateurS électriqueS SoufflantS 

20



leS chauffageS à infrarougeS Sont-ilS pluS  

efficaceS que leS pompeS à chaleur ? 

non, les chauffages à infrarouges sont beaucoup moins efficaces que les 

pompes à chaleur. Cela est dû au fait que la pompe à chaleur tire 60 à 

80% de l’énergie thermique de l’air ambiant. Les économies au niveau de 

l’émission de chaleur par rayonnement est négligeable en ce qui concerne 

la performance énergétique. 

leS chauffageS à infrarougeS Sont-ilS interditS ? 

Les chauffages à infrarouges sont des chauffages électriques directs et 

sont par conséquent soumis aux mêmes prescriptions légales. La pose de 

nouveaux chauffages est donc interdite dans la plupart des cantons. 

leS chauffe-ServietteS électriqueS Sont-ilS interditS ? 

non.

leS chauffageS électriqueS Sont-ilS autoriSéS quand  

on produit de l’électricité avec Sa propre inStallation 

photovoltaïque ?

Lorsque l’installation d’un chauffage électrique n’est pas autorisée, la pro- 

duction d’électricité avec une installation photovoltaïque ne change rien.  

preScriptionS énergétiqueS danS  
le bâtiment – ce qu’il faut également  
prendre en compte

Cela peut également se justifier d’un point de vue énergétique : 

l’électricité utilisée pour le chauffage électrique est surtout nécessaire en 

hiver alors que l’installation photovoltaïque produit de l’électricité 

principalement en été. 

leS chauffageS électriqueS Sont-ilS autoriSéS danS leS 

habitationS à baSSe conSommation d’énergie ou leS 

habitationS paSSiveS ? 

Des appareils efficaces pour le chauffage des bâtiments ayant des besoins 

moindres en puissance calorifique sont disponibles sur le marché. 

L’utilisation d’appareils de chauffage électriques est par conséquent 

interdite dans ces bâtiments. 

eSt-il néceSSaire de prévoir un chauffage électrique  

de SecourS danS le cadre de l’utiliSation d’une pompe  

à chaleur ? 

Les pompes à chaleur modernes (y compris celles qui absorbent la chaleur 

environnante de l’air) fonctionnent sans thermoplongeur complémen-

taire, même par températures très froides. Rien qu’un seul thermoplon-

geur électrique peut être à l’origine d’une consommation d’électricité 

anormalement élevée.

quelleS Sont leS rÈgleS à reSpecter danS leS maiSonS de 

vacanceS ? 

Les maisons et les appartements de vacances qui ne sont occupés 

qu'occasionnellement, doivent être équipés d'un système télécommandé 

(p. ex. par téléphone, Internet, SMS). on doit pouvoir l'utiliser pour baisser 

la température des pièces. Ce réglage est requis par la loi dans certains 

cantons.
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Comme tout système 
de production de 

chaleur, le chauffage 
à l’électricité a une 

durée de vie comprise 
entre 20 et 25 ans. En 
le                              , on s’as-
sure de ne plus avoir 

besoin d’attendre que 
survienne un dysfonc-

tionnement et que la 
réparation ne soit  

éventuellement plus 
possible. 



étape 1

relever la conSommation d’électricité  

et faire appel à un SpécialiSte

Pour que le nouveau système de chauffage puisse être correctement 

conçu, il est crucial (pour le spécialiste aussi) de se baser sur les valeurs de 

consommation effectives. Si vous êtes propriétaire d’un bâtiment, vous 

apprenez aussi quelle part de l’énergie électrique est nécessaire pour la 

production de chauffage. En règle générale, il est possible d’estimer le 

besoin en chauffage grâce à la consommation en été et en hiver (valable 

pour le Plateau suisse) : 

Il convient de contacter le spécialiste le plus tôt possible. Les conseillers  

en énergie des cantons fournissent des conseils neutres concernant la 

marche à suivre. C’est le Certificat énergétique cantonal des bâtiments 

(CECB) qui permet d’avoir la meilleure perspective. outre l’évaluation 

énergétique, le CECB Plus offre des propositions de rénovation.

avant de commencer la rénovation, il convient  

de régler leS queStionS leS pluS importanteS :

•  Mesures concernant l’enveloppe du bâtiment (étape 2) 

•  Choix du futur système de production de la chaleur ou  

 du futur agent énergétique (étape 3)

•  Choix du futur dispositif de répartition de la chaleur (étape 4)

le remplacement du chauffage  
en quatre étapeS

LE REMPLACEMEnT Du CHAuFFAGE éLECTRIquE  

EST un CHoIx juDICIEux, MêME SAnS  

ISoLATIon THERMIquE CoMPLéMEnTAIRE. 

Consommation 
chauffage 

cons. 
hiver 

cons. 
été= 1,4 x ( )–

étape 2

réduire le beSoin en puiSSance calorifique =  

meSureS concernant l’enveloppe du bâtiment 

L’amélioration de l’enveloppe du bâtiment (changement des fenêtres, 

isolation thermique toit, façade et cave) AVAnT le remplacement du 

chauffage comporte deux avantages : 

•  la mise en place d’une installation plus petite, donc moins coûteuse,   

 devient possible. une installation trop grande est en outre plus   

 susceptible de tomber en panne et son rendement est inférieur ; 

•  pour l’émission de chaleur, il est possible d’installer des radiateurs  

 ou même un chauffage au sol qui peuvent fonctionner avec une  

 pompe à chaleur (système à basse température).

la rénovation de l’enveloppe du bâtiment permet  

de réduire le beSoin en puiSSance calorifique  : 

•  Remplacement des fenêtres et installation  potentiel d’économie

 d’un triple vitrage pour préserver la chaleur 5–10%

•  Isolation thermique du plafond de la cave potentiel d’économie

 Isolation des portes de cave non étanches 5–10%

•  Isolation thermique potentiel d’économie

 du toit et de la façade 20–40%

VERS un SySTèME 
DE CHAuFFAGE EFFICACE
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étape 3

choix du futur SyStÈme de production de chaleur  

ou du futur agent énergétique = « chauffage »

A long terme, les énergies renouvelables sont prioritaires dans le choix 

de la production de chaleur et de l’agent énergétique. Divers systèmes  

de production de chaleur entrent en ligne de compte selon le type de 

répartition de chaleur (s’il est déjà installé, il est possible de lire la 

température de départ sur le régulateur de chaleur) :

étape 4

choix du futur SyStÈme de répartition de la chaleur  

(à inStaller S’il n’exiSte paS encore)  

En principe, un système de répartition de la chaleur est nécessaire  

pour le chauffage. Il y a le choix entre deux systèmes :

LoRSquE LE REMPLACEMEnT  

n’EST néCESSAIRE quE DAnS  

unE SEuLE PIèCE, IL EST PoSSIBLE  

D’InSTALLER un PoêLE (GRAnuLéS  

DE BoIS, BûCHES).

Système à basse température
(jusqu’à 45° c avec une tempé-
rature extérieure de -8° c)

Il n’y a pas de restrictions. 
L’installation d’une pompe à chaleur 
sans cheminée, notamment, est 
possible :

• pompes à chaleur
 (chaleur du sol, air ambiant)

• (tous les systèmes à température   
 élevée)

Système à température élevée 
(plus de 45° C avec une tempé-
rature extérieure de -8° C)

L’installation d’un système à basse 
température, notamment d’une pompe 
à chaleur air/eau, n’est pas recom-
mandée. Les systèmes ci-après 
s’avèrent plus appropriés :

• chauffage à distance

• granulés de bois (pellets), bûches

• gaz naturel (fossile)

• mazout (fossile)

Ces systèmes peuvent également être utilisés pour le chauffage de l’eau.  
Tous ces systèmes peuvent être combinés à de l’énergie solaire  
(photovoltaïque, capteurs thermiques).

chauffage au sol

La mise en place d’un chauffage au 
sol après coup est plutôt coûteuse. 

Les chauffages au sol s’allient 
idéalement à un système à basse 
température. Plus la température de 
départ est basse, plus une pompe à 
chaleur fonctionne efficacement. 

Le niveau d’inertie du chauffage  
au sol est élevé. Les variations de 
température (p. ex. en raison de 
l’exposition au soleil) peuvent être 
mal compensées, mais la capacité de 
stockage permet d’obtenir plus 
d’énergie au tarif bas. 

Radiateurs

La mise en place de radiateurs après 
coup est simple, par comparaison.  
La disposition des radiateurs sous la 
fenêtre élimine les courants d’air froid, 
mais elle n’est pas obligatoirement 
nécessaire.  

Les radiateurs ne sont que partielle-
ment indiqués pour les systèmes à 
basse température. L’efficacité des 
pompes à chaleur diminue fortement 
lorsque la température de départ est 
supérieure à 45° C.  

Les radiateurs peuvent s’adapter 
rapidement à un changement du 
besoin en énergie, que celui-ci soit  
lié à l’exposition au soleil ou à 
l’utilisation de l’énergie (diminution  
de la température des pièces  
pendant la nuit). 
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aStuceS

•  L’énergie solaire (capteurs thermiques ou photovoltaïque),   

 forme d’énergie la plus propre, peut être combinée avec   

 n’importe quel système de chauffage.

•  Demandez la garantie de performance de SuisseEnergie à   

 votre installateur quand vous ferez remplacer votre chauffage. 

raccordement au 
réseau de chaleur  
à distance (énergie 
renouvelable)

pompe à  
chaleur sonde 
géothermique / eau

pompe à chaleur
air / eau

chauffage au bois 
(bûches)

chauffage aux 
granulés de bois 
(pellets)

chauffage au gaz 
naturel

chauffage  
au mazout

Lorsqu’un réseau de chaleur à distance produite par des 
énergies renouvelables (bois, incinération des ordures 
ménagères) est disponible, il convient de l’utiliser en 
priorité : en plus d’un bon bilan environnemental, le con- 
sommateur bénéficie d’un service de qualité.

Le sous-sol en tant que source de chaleur permet 
d’obtenir un coefficient de performance annuel élevé,  
ce qui a pour effet de réduire le besoin en électricité.  
Il est nécessaire d’obtenir une autorisation de forage  
de la part du canton. 

L’air ambiant est disponible partout, en principe, en  
tant que source de chaleur. Les inconvénients sont la 
consommation d’électricité relativement élevée et une 
certaine nuisance sonore. un permis de construire est 
généralement nécessaire.  

quand on opte pour le chauffage au bois, on utilise un 
combustible renouvelable et local. L’installation d’un 
accumulateur d’énergie et d’une cheminée est nécessaire. 

La production de chaleur est presque neutre en Co2.   
Il faut tenir compte de la place que peut prendre le silot  à 
granulés de bois. L’installation d’une cheminée est nécessaire. 

Le gaz naturel est un combustible fossile, même si 
l’émission de Co2 est beaucoup plus faible que pour le 
mazout. L’installation d’une cheminée est nécessaire.

Le mazout est un combustible fossile. En outre, le coût  
de production de la chaleur est plus élevé que pour  
une pompe à chaleur. L’installation d’une cheminée 
et d’un réservoir est nécessaire.

P

(P)

P

P

P

P

Haute température

P

P

P

P

P

P

P

Basse température

JJ

JJ

J

J

J

L

LL

Environnement

préSentation deS SyStÈmeS de chauffage –  
leS énergieS renouvelableS en premiÈre ligne
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LE CHAuFFAGE DE L’EAu S’EFFECTuE à L’AIDE D’un 

CHAuFFE-EAu éLECTRIquE PouR LA MAjoRITé DES 

CHAuFFAGES éLECTRIquES. LE SySTèME DE CHAuFFAGE  

DE L’EAu DoIT êTRE REMPLACé En MêME TEMPS quE 

LE SySTèME DE PRoDuCTIon DE CHALEuR. 

raccordement au SyStÈme de chauffage 

Le chauffage de l’eau chaude sanitaire ne doit plus s’effectuer de  

manière autonome, mais en association avec le système de chauffage. 

Ainsi, les synergies sont exploitées et il est possible de renoncer  

à l’énergie électrique (chauffe-eau électrique). 

vérifier la poSSibilité d’inStaller deS capteurS SolaireS 

thermiqueS ! 

Presque tous les toits et façades sont adaptés à l’installation de capteurs 

solaires. une surface de 1 à 2 m2  par personne suffit pour disposer d’une 

réserve d’énergie suffisante hors des périodes de chauffage et pour 

pouvoir éteindre complètement le chauffage. 

L’utilisation de bois, de granulés de bois (pellets), de gaz naturel ou de 

mazout (exploitation en charge partielle) en été est moins efficace et peut 

être problématique : l’installation de capteurs solaires est donc indiquée !  

chaudiÈre avec pompe à chaleur

Les chauffe-eau avec pompe à chaleur entrent en ligne de compte pour le 

chauffage de l’eau lorsqu’il n’existe pas déjà une pompe à chaleur servant 

au chauffage. Le chauffe-eau avec pompe à chaleur doit être dans tous les 

cas installé à l’extérieur de la zone chauffée. 

photovoltaïque (pv) utiliSé pour produire de l’électricité

Avec une installation photovoltaïque, la maison se transforme en centrale 

électrique : ce type d’installation permet de couvrir une partie des 

besoins en électricité du ménage et de la pompe à chaleur. L’excédent 

d’énergie est repris et remboursé au consommateur. 

Le chauffage exclusivement  

électrique de l’eau n’étant plus  

autorisé, il est indiqué de procéder  

à une restructuration au moment 

du changement de l’installation.

exemple maiSon individuelle /  

150 m2 / 5 perSonneS (année 1990)

Eau chaude  
sanitaire  

5000 kWh

Chauffage  
13000 kWh

rénover le SyStÈme de chauffage de l’eau
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aStuceS pratiqueS

comment le diSpoSitif de chauffage de l’eau  

eSt-il intégré danS le SyStÈme de chauffage? 

La production de l’eau chaude sanitaire combinée avec le chauffage  

s’avère plus efficace qu’au moyen d’un chauffe-eau électrique. 

Les capteurs solaires peuvent en outre couvrir deux bons tiers du  

besoin en eau chaude sanitaire grâce à l’énergie solaire. 

verS qui peut-on Se tourner pour obtenir  

deS conSeilS neutreS ? 

La plupart des cantons encouragent les consultations neutres concernant 

les procédures à adopter. Vous pouvez obtenir les adresses de contact de 

conseillers en énergie auprès des services de l’énergie. 

exiSte-t-il deS contributionS financiÈreS pour  

le remplacement deS chauffageS électriqueS ? 

Divers cantons et fournisseurs d’électricité octroient des contributions 

financières pour le remplacement des chauffages électriques par des 

énergies renouvelables. une des conditions principales pour obtenir une 

contribution est d’envoyer la demande avant le début des travaux de 

construction. 

prenez contact avec votre fourniSSeur d’électricité ! 

Certaines entreprises d’approvisionnement en électricité encouragent,  

à l’instar des cantons, le remplacement des chauffages électriques.  

Certaines centrales électriques remboursent la puissance raccordée  

dont le consommateur n’a pas besoin.

il eSt important de mettre en place une procédure 

SyStématique !

Faire réaliser une analyse et adopter une approche globale permettent 

d’éviter d’investir de grosses sommes inutilement. C’est pourquoi il  

vaut la peine de procéder à une analyse énergétique et d’établir comme 

base un projet avec les calculs nécessaires, par exemple avec un CECB  

ou un CECB Plus, avant la rénovation.

une fois le remplacement effectué, il ne faut pas oublier de procéder 

aux réglages et à l’optimisation de l’installation. 

demandez la garantie de performance  

de SuiSSeenergie à votre inStallateur 

En complément de la garantie du constructeur, la société d’installation  

et de conception se porte garante de la qualité de l’installation et des 

prestations réalisées vis-à-vis du maître d’ouvrage.

contrôle de la qualité deS pompeS à chaleur 

Le module des systèmes de pompe à chaleur se fonde sur le label 

de qualité utilisé au niveau international pour les pompes à chaleur.  

Il s’agit d’un nouveau standard pour la conception et la mise en  

place d’installations de pompe à chaleur d’une puissance jusqu’à  

15 kW environ. Avec le module des systèmes de pompe à chaleur,  

le client a la garantie que l’installation remplit les exigences en matière  

de performance énergétique et de sécurité d’exploitation optimales.

vérifiez l’économie réaliSée aprÈS le remplacement  

du chauffage ! 

Il est possible de vérifier le succès de la mesure de rénovation en relevant 

la consommation d’énergie. Si l’économie escomptée n’est pas atteinte, 

il est recommandé de procéder à de nouveaux réglages ou de réajuster 

l’installation.

comment leS vieux appareilS de chauffage  

électrique Sont-ilS éliminéS ? 

Les appareils de chauffage électrique peuvent contenir de l’amiante.  

Ils doivent donc être éliminés de manière appropriée (p. ex. par le 

fournisseur de la nouvelle installation). Les appareils ne peuvent être 

démontés que par des spécialistes.

Avant: 
production distincte d’eau chaude 
sanitaire par chauffe-eau électrique

Après rénovation:
production d’eau chaude sanitaire 
combinée avec chauffage

Optio
n :  

capteurs 
solaire

s  

therm
iques
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calcul deS économieS réaliSableS  
lorS du remplacement du chauffage –  
eStimation deS coûtS

Tout système de chauffage  a une durée de vie limitée: il est nécessaire  

de le remplacer au bout de 20 à 25 ans. Lorsque l’on change de système 

de chauffage, il convient de tenir compte dans le calcul des investisse-

ments qu’il aurait de toute façon fallu consentir pour le remplacement  

de l’installation existante, en conservant le même système.

exemple 1 : maison individuelle équipée jusqu’à maintenant  

d’accumulateurs électriques décentralisés (5 appareils) et  

d’un chauffe-eau électrique pour l’eau chaude sanitaire.

exemple 2 : maison individuelle équipée jusqu’à maintenant d’un 

accumulateur électrique centralisé, d’un système de chauffage  

au sol et d’un chauffe-eau électrique pour l’eau chaude sanitaire.

kWh/an 18000 kWh/an

kWh/an 3000 kWh/an

kW 9 kW

CHF CHF 10700.– 
(20% de CHF 53500.–)

CHF CHF 38000.–
Pompe à chaleur avec sonde 
géothermique

CHF CHF 12000.–

CHF CHF 4500.–
Accumulateur pour pompe à chaleur

CHF CHF 30800.–

3,5

kWh/an 6000 kWh/an

kWh/an 15000 kWh/an

ct./kWh 18 ct./kWh

CHF/an CHF 2700.–/an

Ans Env. 11 ans *

CHF CHF 20000.–

CHF CHF 9000.–

18000 kWh/an

3‘000 kWh/an

9 kW

CHF 5700.–
(20% de CHF 28500.–)

CHF 27000.–
Pompe à chaleur air/eau

CHF 10000.–

CHF 4500.–
Accumulateur pour pompe à chaleur

CHF 12800.–

2,7

7800  kWh/an

13200 kWh/an

18 ct./kWh

CHF 2400.–/an

Env. 5 ans *

CHF 0.–

CHF 3000.–

Exemple 1votre exemple Exemple 2

consommation d’électricité pour le chauffage,  
avant remplacement de l’installation

consommation d’électricité pour la production  
de l’eau chaude sanitaire

besoins en puissance calorifique

réduction d’impôt (possibilité de déduire 
l’investissement pour l’entretien du bâtiment)

coûts du remplacement de l’installation de 
production de chaleur (prix de l’installation seule, 
données fournies par le Système check-bâtiment-
chauffage de Suisseenergie, version octobre 2014)

remplacement du chauffage électrique et du 
chauffe-eau électrique (investissements économisés, 
à soustraire)

coûts du remplacement du chauffe-eau électrique
(eau chaude sanitaire)

frais d’installation du système de répartition  
de chaleur (radiateurs inclus)

coefficient de performance annuel  
du système de pompe à chaleur

consommation d’électricité après remplacement  
du chauffage (chauffage et eau chaude sanitaire)

economie  sur la consommation d’électricité

prix moyen de l’électricité

economie réalisée sur les coûts d’électricité

retour sur investissement (montant net de 
l’investissement / économie sur coûts d’électricité)

contribution financière du canton / 
de la commune / du fournisseur d’électricité  
(à soustraire)

* Le retour sur investissement pour le remplacement baisse 
à mesure que les prix de l’électricité augmentent.

._

montant net de l’investissement pour le remplacement 
du chauffage
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ServiceS de l’énergie

Le secteur du bâtiment relève de la compétence des cantons.  

Dans le même domaine, ceux-ci sont également responsables 

de la consommation efficace et économique de l’énergie et de 

l’augmentation de l’utilisation des énergies renouvelables.  

leS cantonS prennent en charge leS  

activitéS SuivanteS :

 

•  prescriptions énergétiques dans le bâtiment 

•  contributions financières pour les rénovations énergétiques  

 de bâtiments et les énergies renouvelables 

•  information et conseil

Les interlocuteurs cantonaux sont les services de l’énergie.  

Les liens permettant d’accéder aux services cantonaux de l’énergie  

et à des informations complémentaires sont disponibles à l’adresse  

www.endk.ch

impreSSum

comité de rédaction

David Borer, office de l’économie et du travail / Service de l’énergie, So

Serge Boschung, Service de l’énergie, FR

Adrian Grossenbacher, olivier Meile, office fédéral de l’énergie, oFEn

Sabine Stöcklin, office de l’environnement et de l’énergie, BL

jules Pikali, oekoWatt, Rotkreuz

direction du projet et rédaction

jules Pikali, oekoWatt, Rotkreuz

traduction

Acta Conseils Sàrl, yverdon-les-Bains

création

franz&rené sa, Berne

organiSmeS reSponSableS

Le présent guide a été réalisé par les partenaires suivants : 

   

© Les organismes responsables sont propriétaire des droits d’auteur. 
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